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 n° 172 163 du 20 juillet 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, 

 

Vu la requête introduite le 5 août 2014 par X, qui déclare être de nationalité philippine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

7 juillet 2014, et d’un ordre de quitter le territoire, délivré le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 août 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 16 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. BORGNIET loco Me L. MA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 18 octobre 2010. 

 

Par courrier daté du 3 avril 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 7 juillet 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour. Il s’agit de la première décision attaquée, qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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Madame [V.] est arrivée en Belgique selon ses dires en octobre 2010 en tant que jeune fille au pair. Une 

carte A lui a été délivrée en date du 04.02.2011 et était valable jusqu'au 14.11.2011. Depuis lors, la 

requérante se trouve en séjour irrégulier sur le territoire. L'intéressée fait référence à la longueur de son 

séjour ainsi qu'à son intégration sur le territoire.  

 

Elle déclare qu'elle s'est créé un cercle d'amis qui l'ont aidée dans son quotidien et, ainsi, que toutes ses 

attaches, tant sociales qu'affectives se trouvent désormais en Belgique. Tout d'abord, la longueur du 

séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments 

n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir 

l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 ; C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). Notons 

également qu'il a déjà été jugé que l'exigence imposée par l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

d'introduire en principe la demande d'autorisation de séjour auprès du poste diplomatique belge à 

l'étranger, constitue une ingérence proportionnée dans la vie privée et familiale de l'étranger puisqu'elle 

ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge(C.E. arrêt N° 

161.567 du 31 juillet 2006).  

 

L'intéressée déclare qu'elle a la possibilité de trouver un nouvel employeur et souhaiterait par la suite 

entreprendre des études d'infirmière. Cependant, elle n'apporte aucun élément pour étayer ses dires. 

Or, il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Faisons 

remarquer qu'étant actuellement en séjour irrégulier, Madame n'est plus autorisée à exercer une 

quelconque activité professionnelle car elle n'est pas en possession des autorisations ad hoc. Il ne s'agit 

donc pas d'une circonstance exceptionnelle.  

 

Aussi, l'intéressée déclare avoir pris divers contacts à l'expiration de sa carte d'identité « pour voiries 

possibilités de régulariser son séjour». Cependant, on ne voit pas en quoi cela constitue une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire de l'intéressée dans 

son pays d'origine afin de lever une autorisation de séjour provisoire car il lui revient de se conformer à 

la législation en vigueur en matière d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire belge, à savoir 

lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence.  

 

En conclusion, Madame [V.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

Le même jour, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de la deuxième 

décision attaquée, qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : n'est pas en possession d'un visa valable. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique, libellé comme suit dans sa requête : 

 

« La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9, 10, 11, 40 et 62 de la Loi du 

15.12.1980 sur les étrangers, des articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 sur la motivation, violation du 

principe général de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général de 

droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause, violation des formes substantielles soit prescrites à peine de nullité et 

excès de pouvoir. 

Contrairement à ce qu’indique la décision de la requérante, elle a indiqué, dans sa demande de 

régularisation, qu’elle avait la possibilité de trouver un employeur. 
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Qu’il n’a pas été tenu compte du fait, qu’en cas de retour aux Philippines, de nombreux employeurs ne 

seraient plus prêts à entreprendre les démarches. 

La requérante vit en Belgique depuis plus de 4 ans et a développé des attaches dans son pays 

d’adoption. 

L’Office des Etrangers n’a pas tenu compte de ces éléments. 

Que la décision n’est donc pas suffisamment motivée. » 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du 

Conseil de céans, l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit qui 

serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment 

C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

En l’espèce, la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi les décisions attaquées procèderaient 

d’une violation des 9, 10, 11 et 40 de la loi du 15 décembre 1980. Elle s’abstient pareillement de 

préciser le principe de bonne administration dont elle invoque la violation, ledit principe général n’ayant 

pas de contenu précis et se déclinant au contraire en plusieurs variantes distinctes qu’il convenait par 

conséquent d’identifier clairement dans l’exposé du moyen. Le moyen est dès lors irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principe. 

 

3.2.1. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. L’appréciation desdites circonstances 

exceptionnelles auxquelles se réfère cette disposition, constitue dès lors une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Les 

circonstances exceptionnelles précitées ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

L’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours, et afin de permettre à la juridiction saisie d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette 

obligation de motivation n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par 

l’intéressé, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de la demande. 
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3.2.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de la première décision attaquée, que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (long séjour et 

intégration en Belgique ; attaches sociales et affectives ; possibilité et volonté de trouver un nouveau 

travail ; désir d’entreprendre des études) et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 

lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance 

rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale. 

 

Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de comprendre les raisons 

pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de 

séjour. 

 

Le Conseil relève que la partie requérante ne conteste pas la réponse ainsi fournie par la partie 

défenderesse, autrement que par un rappel d’éléments invoqués dans sa demande d’autorisation de 

séjour qui ont fait l’objet dans l’acte attaqué d’une analyse détaillée et circonstanciée dont la partie 

requérante reste en défaut de démontrer, in concreto et en termes non hypothétiques, le caractère 

manifestement déraisonnable ou erroné. Pour le surplus, le Conseil rappelle que dans le cadre de son 

contrôle de légalité, il ne lui appartient pas de substituer son appréciation des faits à celle de la partie 

défenderesse. 

 

3.2.3. S’agissant en particulier du reproche selon lequel « il n’a pas été tenu compte du fait, qu’en cas 

de retour aux Philippines, de nombreux employeurs ne seraient plus prêts à entreprendre les 

démarches », le Conseil note que cette situation n’était nullement explicitée dans sa demande 

d’autorisation de séjour du 3 avril 2014 et n’a pas été portée à la connaissance de la partie 

défenderesse avant qu’elle prenne la première décision attaquée. Il ne peut dès lors lui être reproché à 

de ne pas avoir répondu à un élément dont elle n’avait pas eu connaissance en temps utile. 

 

3.2.4. Enfin, le Conseil ne peut avoir égard à l’attestation de réussite du 30 juin 2011, annexée à la 

requête (pièce 6), dès lors que cette pièce n’a pas été soumise à la partie défenderesse avant qu’elle ne 

prenne les décisions attaquées.  

 

En effet, la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au 

moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments produits postérieurement à sa décision et qu’elle 

ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

3.2.5. Le premier acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation visées au moyen, car 

requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 
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5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juillet deux mille seize par : 

 

 

M. P. VANDERCAM, président,  

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA  P. VANDERCAM 

 

 


